
 

 

 
 

          

 

 

Samedi 24 janvier 2026 

Dimanche 25 janvier 2026 
 

Lieu :  Gymnase Alexandre Rideau, 53 Bd Charles de Gaulle, 91540 Mennecy 

 Samedi Dimanche 

Catégorie 
U11 - U13 - U15 
Arcs classiques 

U18 et U21 : CL et CO 
U15/U18 : Arcs nus   -   U13/U15 : CO 

Tir de qualification 14h30 9h30 

Duels individuels en 
quart de finale 

vers 18h vers 13h30 

 

Ouverture du greffe 1 h avant le départ – Inspection du matériel ¼ h avant le début des tirs - 3 volées d’essai 

avant chaque départ, suivies de 2 x 10 volées à 18m – Pause puis phases finales individuelles avec blasons 

identiques aux qualifications, par sets pour arcs classiques et en points pour arcs à poulies. 

Condition d’accès au Championnat : avoir réalisé 2 compétitions officielles avant le 20 janvier 2026. 

Ouvert aux non-essonniens pour les tirs de qualification sous réserve de places disponibles (en attente jusqu’au 

20 janvier 2026) 
 

Blasons :   Blason entier de 80 pour les U11 (h : 1,10m) - Blason entier de 60 pour les U13, 

Blason trispot de 60 pour les U15, trispot de 40 pour les U18 et U21 (classique et poulies) 

Blason entier de 60 pour les U18BB et blason entier de 40 pour les U21BB. 
 

Tir par équipes : dimanche vers 16h - équipes mixtes en catégorie et sexe, en arc classique uniquement 

Limité dans un premier temps à une équipe par club et complété en fonction des places disponibles                  

Pré-inscription de l'équipe n°2 conseillée. 

Blasons : blason trispot de 40 pour les U18/U21 et blason entier de 60 cm pour les U13/U15.  

Les duels se feront sur le principe de la DR en montante/descendante. 
 

Inscription : 12 € par archer  
Règlement : par CB (lien ici), virement (FR 76 1820 6000 4660 2573 5452 308) ou chèque à l’ordre de « CDTAE » 

 

Pré-inscription uniquement sur le formulaire : https://forms.gle/57EPVZigxRcF7PuU8 

  

Toute réservation doit être confirmée par son paiement avant le 21 janvier  

Rappel : Toute inscription est due et aucun remboursement n'aura lieu 72h avant la 

compétition (places disponibles et liste des inscrits sur site Internet www.archers91.fr ) 

Fournir au greffe un des justificatifs prévus au règlement de la FFTA 

Chaussures de sport propres obligatoires dans le gymnase 

  

Récompenses :  aux 3 premiers de chaque catégorie suite aux duels individuels, et aux 3 premières équipes. 

 

Buvette toute la journée sur place 

Clôture des inscriptions le 20 janvier 2026 
Informations supplémentaires : secretariat@archers91.fr 

Jeunes Salle 2 x 18 m 

https://www.helloasso.com/associations/comite-departemental-de-tir-a-l-arc/boutiques/championnat-departemental-jeune-mennecy
https://forms.gle/57EPVZigxRcF7PuU8
http://www.archers91.fr/
mailto:secretariat@archers91.fr


 

 

 

PLAN D’ACCES GYMNASE ALEXANDRE RIDEAU DE MENNECY 

53 Bd Charles de Gaulle 91540 Mennecy 

 

 
 

 

 


